
 

                             LYCEE DES METIERS                         Année scolaire 2011-2012 

 
 

 RENTREE DES ELEVES : LUNDI 5 SEPTEMBRE 2011 
 

Seconde Bac Professionnel Logistique et Transport  
 
(1)   

Seconde Bac Professionnel Maintenance des Véhicules et Materiels  VL, VI, TP  (2) 

Seconde Bac Professionnel Maintenance  Nautique  (2) 

Première année CAP Conducteur Routier de Marchandises (3) 

Première Bac Professionnel LT  (1) 

Première Baccalauréat Professionnel Maintenance des Véhicules A et B (3) 

Première Baccalauréat Professionnel Maintenance Nautique (3) 

Première Baccalauréat Professionnel Maintenance des Matériels TP (3) 

3
ème 

DP6 (Découverte Professionnelle)  (3) 
 

 ACCUEIL DES ELEVES INTERNES 
A partir de 13 heures 00 : les parents des internes peuvent se présenter sur la cour du lycée des métiers où vous trouverez : 

- le service comptabilité pour les formalités administratives,  
- des renseignements sur les bourses  
- des informations sur les moyens de transport 

 

INSTALLATION INTERNAT A PARTIR DE 13 H 00 
 

 

Liste du trousseau (dimensions matelas : 90 x 200) : 1 alèze, 1 paire de draps + enveloppe de traversin, 1 ou plusieurs couvertures (ou 1 drap 
housse + couette et enveloppe de traversin), linge personnel, nécessaire de toilette et un cadenas pour l’armoire. L’ensemble devra être marqué au 
nom de l’élève. 
 
 

 ACCUEIL DE TOUS LES ELEVES A 15 h 00  (Internes, demi-pensionnaires et externes) 

- Réunion par classe de tous les élèves : prise de contact, horaire hebdomadaire 

- A 16 h 00 : accueil des parents à l’amphithéâtre (informations diverses…) 
 

 REPRISE DES COURS NORMAUX LE MARDI 6 SEPTEMBRE 2011 à 9 h. 
 

N'OUBLIEZ PAS ! 
 

 Comptabilité : les cartes scolaires seront remises dans les classes le jour de la rentrée. Les élèves demi-pensionnaires qui n'ont pas opté pour le prélèvement 

automatique devront fournir le jour de la rentrée un chèque de 210,25 € à l’ordre de l’OGEC. 
 

 Il convient aux familles de signaler à l’établissement tout changement d’adresse ou n° de téléphone ainsi que de situation familiale . La demande d’envoi des bulletins 
trimestriels à une adresse autre que celle du lieu de résidence de l’enfant doit se faire en début d’année par courrier au secrétariat. 
 

Tenue de travail – Certaines classes nécessitent une tenue de travail. Pour les classes indiquées par le sigle,  
(1) prévoir : une paire de chaussures de sécurité et une blouse en coton 
(2) prévoir : 2 combinaisons de travail (y inscrire de façon très apparente, nom et prénom, sur la poche poitrine gauche) +  1 paire de chaussures de sécurité    

(obligatoire). Pour les enseignements scientifiques une calculatrice graphique est demandée. Les élèves n’ayant pas de calculatrice graphique pourront opter pour 
le ce type de modèle : casio graph 25 + ou casio graph 25 + pro 

(3) prévoir : 2 combinaisons de travail (y inscrire de façon très apparente, nom et prénom, sur la poche poitrine gauche) +  1 paire de chaussures de sécurité    
(obligatoire) à l’exception de la classe de 3ème Découverte Professionnelle 6 h (3DP6)   

 
N.B. :      - La liste des fournitures scolaires sera communiquée à la rentrée. 

 
           

EDUCATION PHYSIQUE SPORTIVE 
 

1. Tenue sportive 
- Maillot ou tee-shirt, short, chaussures légères (2 paires) 
- Le survêtement et le k-way sont conseillés par temps froid et humide. 

Attention : l'utilisation de la salle omnisports et de la salle de gymnastique nécessite, pour des raisons d'hygiène et d'entretien, une 2ème paire 

de chaussures exclusivement réservée à cet usage. 
 

2. Dispenses  

Elles doivent être délivrées, en double exemplaire, après avis médical. La dispense à l’année doit être renouvelée tous les trois mois. 

Les élèves passant un examen et dispensés à l’année devront retirer un formulaire auprès de leur professeur d’EPS dès le début de l’année. 
 

3. Pratique sportive 
Pour des raisons de sécurité et dans l’intérêt de votre enfant, un certificat médical est désormais exigé pour la pratique sportive dans le cadre du cours 

d’Education Physique Sportive. Il servira également pour les élèves qui choisissent de s’inscrire à l’Association Sportive de l’établissement. Ce certificat 

sera remis impérativement au professeur d’EPS lors de son 1
er

 cours. 
 

4. Association sportive Elle est organisée par l'U.G.S.E.L. (Union Générale Sportive de l'Enseignement Libre). 

   Les compétitions se déroulent le mercredi et des entrainements sont également proposés en semaine. 
Elle est ouverte à tous. La licence est gratuite.  

   Le déjeuner du mercredi peut être pris au self avec un ticket de repas «occasionnel ». 
 

DATES DES VACANCES 
 

- Toussaint : du vendredi 21 octobre 2011 au jeudi 3 novembre 2011  
  (présence des élèves impérative les 3 et 4 novembre) 
- Noël : du vendredi 16 décembre 2011 au mardi 3 janvier 2012 
- Hiver : du vendredi 10 février 2012 au lundi 27 février 2012 
- Printemps : du vendredi 6 avril 2012 au lundi 23 avril 2012 
- Fin de l’année scolaire : jeudi 5 juillet 2012   
 

 
                                                                                                                                                                                                                      Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. 

 


